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sie gekommen sein, was in der Nachbarschaft von Schanis durchaus

plausibel wäre.
Vollständig einverstanden sind wü- mit Elseners Ausführungen über die

«Markgenossenschaft» und die Gemeindebildung. Es ist durchaus richtig
und läßt sich immer wieder feststellen, daß die Entwicklung von der kleinsten

Siedlungseinheit, oft nur einem Weiler, ausgeht, die der Verfasser als

Nachbarschaft bezeichnet. Erst durch Zusammenschluß entstehen
Gesamtgemeinden. Die umfassendere Markgenossenschaft ist aus dem Zusammenschluß

der einzelnen Genoßamen hervorgegangen. Die Mark Benken war
nicht eine frühmittelalterliche «Markgenossenschaft», die es überhaupt nicht
gegeben hat, sondern ein grundherrlicher Hof. Diese Erkenntnisse, an einem

Beispiel demonstriert, wie auch der Hinweis auf die Wechselwirkung von
Gemeindebildung und politischer Verbandsbildung sollten auch bei
Forschungen aus dem Gebiet der Waldstätte gebührend berücksichtigt werden.

Wallisellen/ZH Paul Kläui

Jean Richard, Les ducs de Bourgogne et la formation du duche, du XIe au
XIVe siecle. Paris, Les Beiles Lettres, 1954. In-8, XXXIX + 570 p.,
cartes (Publications de l'Universite de Lyon, 12).

A la difference d'autres etats de la periode feodale, le duche de

Bourgogne n'a pas connu de rupture dans son evolution historique et ne s'est

integre ä aucun ensemble plus vaste entre le XIe et le XIVe siecle. A ce

titre, il peut retenir l'attention des historiens, qui ont la possibilite d'y suivre
sur une longue periode le developpement des phenomenes qui les Interessent.
Une documentation tres riche favorise de surcroit les recherches.

L'etendue meme du territoire ducal et la masse des documents ne
permettent pas pour l'instant l'elaboration d'une monographie touchant tous
les aspects historiques de ce pays. M. Richard a donc fixe des limites ä son
travail. Partant de la Bourgogne des temps carolingiens, connue grace aux
etudes de Maurice Chaume, il poursuit ses investigations jusqu'ä la
Bourgogne ducale du debut du XIVe siecle, connue dans ses hmites avec une pre-
cision relative, puisque fort peu de changements sont intervenus jusqu'au
XVIIIe siecle. Or, de la fin du Xe siecle jusqu'au XIVe siecle, des trans-
formations profondes ont affecte les cadres sociaux et la vie economique.
Ces transformations ont atteint en meme temps l'autorite publique, teile
qu'elle avait existe dans l'empire carolingien. Dans quelle mesure l'etendue
territoriale du duche a-t-elle ete affectee par toutes ces modifications, c'est
lä le probleme que l'auteur s'est donne pour täche de resoudre.

II ne s'agit pas, comme on pourrait le supposer, d'un simple releve des

acquisitions et des pertes. L'auteur souligne fort justement qu'une carte
n'a de sens que si l'on peut definir en quoi une localite ou ses habitants
relevent du pouvoü qui s'exerce dans ses frontieres. Dispense de reprendre
une etude systematique de la societe bourguignonne, grace aux travaux

522



d'Andre Deleage sur la Vie rurale en Bourgogne et de Georges Duby sur la
Sociite aux XIe et XIIe siecles dans la region maconnaise, l'auteur a du
cependant examiner k fond les cadres sociaux avec lesquels le pouvoü ducal
avait ä compter, c'est-ä-dire les seigneuries dont les maitres jouissaient de
pouvoirs de commandement sur les habitants de leur ressort. Quant aux
ducs eux-memes, leur histoire a ete exposee par Ernest Petit, dans son Histoire

des ducs de Bourgogne de la race capetienne.

Dans une introduetion, M. Richard rappelle comment Richard le Justicier
a su tirer parti des aspirations d'une population ä tendances particularistes
et des efforts faits par les rois carolingiens pour assurer la defense de leur
royaume en constituant de grands eommandements militaires. Le premier
ducatus vit ensuite sa cohesion renforcee par une resistance victorieuse aux
Normands. La formation politique qu'avait representee le duche des succes-
seurs de Richard le Justicier n'a pas disparu du jour oü le roi Robert le
Pieux en prit possession: pendant trois quarts de siecle encore, le due de

Bourgogne semble avoir conserve au moins les apparences du pouvoir de
ses predecesseurs. Derriere la facade des institutions carolingiennes, un
monde nouveau s'etait cependant elabore et, vers l'epoque du due Hugues Ier
(1075—1078), les anciennes formules paraissent avoir cede la place aux
forces nouvelles: le duche-prineipat, qui avait cesse de repondre aux exi-
gences d'une societe qui s'etait transformee, allait etre remplace par le
duche feodal.

Dans une premiere partie, l'auteur analyse l'evolution du duche de

Bourgogne de 1078 ä 1186, periode oü les ducs furent aux prises avec la
tendance universelle des nobles et des clercs ä l'emancipation, sans avoir
ä affronter encore Füigerence du roi de France dans les affaires de
Bourgogne. Cette epoque est caracterisee par l'emancipation des comtes peri-
pheriques, dont les maitres refusent au due tout autre signe de Subordination
qu'un hommage sans portee reelle. A l'interieur meme du duche, d'autres
forces de desintegration jouent, tendant ä placer des terres, appartenant
tant ä des seigneurs laics qu'ä des seigneurs ecclesiastiques, en dehors de
l'action ducale. Les ducs vont reagir, car ils n'etaient pas entierement
desarmes en face de la vague d'independance laique et ecclesiastique. La
possession du ducatus, ensemble de droits diffieilement definissables qui
assuraient toutefois une preeminence honorifique et militaire, va permettre
la transformation d'anciennes prörogatives en suzerainete feodale sur les
chäteaux. Des la fin du XIe siecle, seul le due se verra preter rhommage lige
par les chätelains. Par le truchement du droit de garde, il luttera d'autre
part avec une certaine efficacite contre les tendances autonomistes des seigneurs
ecclesiastiques. Ainsi le domaine ducal de Robert le Vieux se maintient au
travers des tendances desüitegrantes du XIIe siecle. Le prestige ducal sort
vainqueur de la lutte et Hugues III (1163—1192) caressa meme certains
reves d'autonomie, jusqu'au jour oü il se trouve face ä un nouvel adversaüe,
le roi Philippe-Auguste, devant lequel il dut s'üicliner lors de la guerre de
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Vergy en 1186. Cette date marque pour les ducs de Bourgogne le debut d'une
politique nouvelle: fin de toute velleite d'independance ä l'egard de la royaute
francaise. Cette meme epoque voit aussi l'evolution du duche prendre un
nouveau cours.

Une deuxieme partie est consacree ä la periode allant de 1186 ä 1315,
caracterisee par une reconstitution d'un pouvoir eminent du due dans les
limites de son duche. Un effort contüiuel pour amener les eglises ä reconnaitre
la garde ducale sur leurs domaines et les seigneurs ä faire de leurs possessions
des fiefs ducaux semble avoir abouti ä la conception d'un droit de «souve-
rainete» ducal s'exercant en dehors meme des terres dont les detenteurs
avaient reconnu expressement la garde ou la suzeramete du due. Parallele-
ment ä cet affermissement du pouvoir ä l'interieur, on assiste ä un accroissement

territorial du duche. Si la preoecupation defensive domine ä l'ouest —
les grands seigneurs voisins et les agents de la royaute se montraient fort
entreprenants — Fest voit une politique de savante infiltration qui permettra
au duche d'avancer sa frontiere au detriment de la Franche-Comte et qui
conduira finalement ä l'union des «Deux Bourgognes». La politique qui
permit d'ameliorer la Situation durant tout le XIIIe siecle coütait cependant
fort cher. Les ressources du domaine ducal ä proprement parier devaient
fournir les moyens dont disposait le due de facon permanente. L'extension
du domaine ducal et l'amelioration des moyens d'exploitation ne furent
pas negligees par les ducs. L'auteur analyse minutieusement l'action ducale
dans ces secteurs, et c'est l'occasion de penetrer tres profondement dans les

problemes economiques du XIIIe siecle.

L'evolution qui avait conduit le duche de Bourgogne ä mieux definir ses
frontieres et ä les etendre, en meme temps qu'ä faüe respecter et ä developper
les prerogatives ducales ä l'interieur de ces frontieres, s'etait aecompagnee
d'un accroissement des moyens destines ä assurer le succes de ces efforts.
Tout ceci supposait l'action non pas du due seul, mais d'un ensemble de
conseillers et d'agents d'execution capables de concevoir une doctrine
juridique, un programme financier ou politique, de suggerer ä leur maitre des
decisions coherentes et d'en assurer l'application. Definü la creation et le
developpement des Services administratifs du duche, voilä le but de la
troisieme partie de l'ouvrage de M. Richard. L'auteur passe en revue les orga-
nismes destines a apporter leur aide au maitre du duche: le Conseil et l'Hötel;
les representants locaux charges de rendre partout presente la justice du due
et de gerer les revenus: les baillis, les prevöts et les chätelams; enfin l'institution

qui fit penetrer plus avant le pouvoir judiciaire du due: la chancellerie
aux contrats.

Notre breve analyse ne donne qu'une vision tres sommaüe du vaste sec-
teur de l'histoüe bourguignonne auquel M. Richard a consacre son ouvrage
volumüieux. A l'occasion de chaque chapitre, l'auteur fournit en realite
une foule de renseignements, plus precieux les uns que les autres. Cette
richesse incomparable est due pour une part au nombre considerable des
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sources manuscrites et imprimees: plus de vingt mille actes pour la periode
etudiee. D'autre part, il faut feliciter l'auteur d'avoir su tirer d'une serie

d'analyses de detail une synthese vivante, qui donne une vision que nous
n'hesiterons pas ä qualifier de definitive sur une periode oü, dans d'autres

pays, tout reste encore dans une obscurite presque totale.

Lausanne Olivier Dessemontet

Fbiedbich Kempj- S. L, Papsttum und Kaisertum bei Innozenz III. Die

geistigen und rechtlichen Grundlagen seiner Thronstreitpolitik. Roma, 1954,

Pontificia Universitä Gregoriana. Miscellanea Historiae Pontificiae
Vol. 19. XIX + 338 S.

Nach seinen paläographisch-diplomatischen Untersuchungen über die

Register Innozenz' III. (in den gleichen Miscellanea Vol. 9, 1945) und seiner

Ausgabe des berühmten Registrum super negotio imperii RNI, ebenda

Vol. 12, 1947; ich zitiere fortab nach dieser Ausgabe) legt Kempf nun eme

detaillierte Studie vor über das vieldeutige und vielumstrittene Verhalten
des Papstes im deutschen Thronstreit zwischen dem Staufer Philipp und
dem Weifen Otto IV. Dabei konzentriert er alles auf die Anfangsepoche

(1198—1202), wo die großen Leitgedanken sich herausarbeiteten. Die
weiteren Ereignisse — der Übergang von der Verwerfung Philipps bis nah an
die Anerkennung, dann nach Philipps jähem Tod die Krönung Ottos, dann
wieder dessen Verwerfung und die Erhebung Friedrichs II. mit neuem Thronstreit

bis zum Tode Innozenz' III. 1216 — dies nicht enden wollende Hin
und Her wird, als für die Theorie unergiebig, nur gelegentlich gestreut.
Aber das so eng abgesteckte Thema wird nun nicht nur mit aller
Spezialkenntnis und wichtigen neuen Gesichtspunkten, sondern auch aus souveräner
Gesamtübersicht mit sicherer Gedankenführung in gepflegter Sprache
behandelt. Der Leser erfaßt so die behandelten Fragen in emer Intensität,
die für das lange Verweilen bei einem Jahrfünft reichlich entschädigt.

Neues und Wesentliches lernen wir namentlich über die Zusammenhänge
des großen Juristenpapstes mit seinem Bologneser Lehrer Huguccio, darüber
hinaus über die noch unvollständig erforschten politischen Lehren der
Kanonisten seit Gratian (S. 194—252). Einen besondern und leider seltenen

Wert des Buches möchte ich aber darin erblicken, daß Kempf diese Doktrinen
erst an den Schluß stellt, dagegen die sichtbaren historischen Vorgänge und

politischen Fragen zum festen Ausgangspunkt nimmt. Denn allein von
konkreten Anlässen aus gibt der Papst seine Leitgedanken zu erkennen.

Indem nun auch Kempf die Ideen nicht ablöst, sondern aus ihrem Boden
wachsen läßt, erlangt sein Thema unmerklich eine allgemeine, ja überhistorische

Bedeutung: denn es erscheint hier ein wahres Paradigma für das

Verhältnis von Recht und Politik überhaupt. Innozenz handelte als
geistlicher Staatsmann; das entsprach seinem Amte, seinen Anlagen und der

geschichtlichen Stunde. Dem entsprechend suchte er sein Eingreifen in die
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